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ARTICLE 27

À l’alinéa 3, substituer au mot : 

« , notamment »,

les mots : 

« . Il remet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision vise à rendre obligatoire la remise annuelle d’un rapport sur
les droits de l’enfant, comme le fait actuellement le défenseur des enfants. 


